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Lettre datée du 26 juillet 1988, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente

du pérou auprès de l'Organisation des Nations Unies

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué conjoint
publié à Lima, par mon gouvernement et par la délégation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, comme suite à la mission de consultation effectuée
les Il et 12 juillet 1988 (voir annexe).

Dans la déclaration précitée, le pérou réaffirme une fQis de plus son appui
indéfectible à la lutte en faveur de l'indépendance de la Namibie et déclare de
nouveau que la South West Africa People's Organization (SWAPO) est le seul
représentant authentique du peuple namibien.

Mon gouvernement vous serait très obligé de bien vouloir faire distribuer le
texte du communiqué conjoint cowme document officiel de l'Assemblée générale, au
titre des points 29, 36, 41, 87, 88, 91, 96, 109 et 110 de l'ordre du jour
provisoire.

L'Ambassadeur,

Raprésentant permanent du Pér~

auprès de l'Organisation des
N~tions U~.

(Signé) Manuel BOZA
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Communiqué conjoint publié à Lima, le 12 juillet 1988, par
le Gouvernement péruvien et la délégation du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie

1. Une mission de consultat.ion du Conseil des Naticns Unies pour la Namibie s'est
rendue à Lima les Il et 12 juillet 1988, sur l'invitation d'À Gouvernement péruvien.

2. La mission était présidée par le Vice-Président du Conseil, S. E. M. Chinmaya
R. Gharekhan, Représentant permanent de l'!nde auprès de l'Organisation des Nations
Unies, et composée (oe MM. Fernando Cisternas et Alvaro Carnevali-Villegas, de Mme
Pholile E. Legwalia et de M. E. N. Ijirinage, membres du Conseil.

3. La mission a été reçue par le Président ~u Conseil des ministres et Président
de la Commission des affaires étrangères du sénat, M. Armando Villanueva deI Campo,
et par le Président de la Commission des affaires étrangères de la Chambre des
députés, M. Carlos Roca.

4. Les membres de la mission se sont entretenus avec le Ministre des affaires
étrangères, M. Luis Gonzales Posada, et le Secrétaire général et Vice-Ministre des
affaires étrangères, M. Augusto Roca Zela, et ont eu des conversations fructueuses
avec une délégation du Ministère des affaires étrangères, dirigée par le
Sous-Secrétaire à la politique multilatérale.

5. La visite officielle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie visait à
permettre au Conseil de ~rocéder, avec le Gouvernement péruvieu, à. un échange de
vues sur les faits nouveaux concernant la Namibie et les progrès enregistrés dans
les efforts déployés par le CQnseil et par la communauté internationale tout
entière en vue d'assurer la libération du Territoire. Les deux parties ont examiné
la situation grave qui prévaut en Namibie et la menace qu'elle constitue pour la
paix et la sécurité internationales, parce que le régime raciste d'Afrique du Sud
refase obstinément de se retirer du Territoire qu'il occupe illégalement.

6. Les deux parties ont condamné énergiquement le Gouvernement sud-africain pour
son occupation illégale et coloniale de la Namibie, au mépris de l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies et de ses résolutions ocligatoires, ce qui e.mpêche
le Conseil d'assumer ses responsabilités directes sur le Territoire jusqu'à son
indépendance. Elles ont également réaffirmé qu'elles adhéraient sans réserve à
l'engagement solennel de la communauté internationale tendant à appuyer par tous
les moyens disponibles le peuple namibien dans la lutte héroïque qu'il mène pour
parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance, préserver son
~ntégrité territoriale et défendre ses ressources naturelles.

7. Les deux parties ont reconnu que la South West Africa People's Organization
(SWAPO) était le seul représentant authentique du peuple namibien, et le
Gouvernement péruvien a rappelé que cette reconnaissance s'était concrétisée par
l'établissement de relations diplomatiques avec la SWAPO.
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8. Eu égard à la résolution 42/14 de l'Assemblée générale qui prie instanmlent les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies d'envisager de prendre de
nouvelles mesures en vue de faire pression sur le Gouvernement sud-africain pour
qu'il observe et applique la résolution 435 (1978) d~ Conseil de sécurité, seul
plan internationalement valable pour le règlement pacifique de la question de
Namibie, les deux parties sont convenues :

a) D'exprimer l'espoir que les nouvelles tendances en faveur de la détente
internationale et de l'élimination des foyers de conflits régionaux aient pour
corollaire naturel et objectif fondamental l'indépendance immédiate de la Namibie,
ce qui permettrait d'éliminer cet infâme vestige du colonialisme et la honteuse
politique d'apartheid, qui constitue un crime contre l'humanité tout entière et une
menace à la paix et à la sécurité internationales;

b) De reconnaître qu'il est important que la SWAPO soit disposée à signer et
à observer un accord de cessez-le-feu avec l'Afrique du Sud dans une première
étape, ouvrant la voie à la mise en place du Groupe d'assistance des Nations Unies
pour la période de transition en Namibie et à la tenue d'élections libres et justes
prévues dans le plan des Nations Unies pour la Namibie, et de prier instamment le
Secrétaire général d'intensifier ses efforts ?ux fins de l'application de la
résolution 601 (1987) du Conseil de sécurité;

c) De prier instamment les Etats Membres de l'Organisation ~es Nations Unies
de s'associer aux mesures virtuelles et effectives qu'un nombre croissant de pays
appliquent unilatéralement dans le cadre de leurs relations avec l'Afrique du Sud
dans un souci de morale internationale, en attendant que le Conseil de sécurité
décide d'appliquer des sanctions généralisées et obligatoires à l'encontre de
l'Afrique du Sud, au titre du Chapitre VI de la Charte des Nations Unies;

d) De rejeter les manoeuvres de l'Afrique du Sud tendant à fixer des
préalables et des conditions, ce qui va à l'encontre du mandat clair et valide de
la communauté internationale, tel qu'il est énoncé dans la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité. A cet égard, les deux parties ont regretté que cette
résolution, qui a été adoptée il y a la ans, n'ait pas encore été appliquée;

e) De condamner la politique de déstabilisation et d'agression menée par le
Gouvernement sud-africain à l'encontre des Etats d'Afrique australe, en particulier
les Etats de première ligne. Dans ce contexte, le Gouvernement péruvien a
réaffirmé sa solidarité avec ces pays, qu'il concrétise par sa participation au
Conseil d'administration du Fonds AFRICA, dont la troisième réunion se tiendra à
Lima, en août prochain;

f) De sensibiliser l'opi.nion publique internationale au fait qu'il est
nécessaire et urgent de faire en sorte que la Namibie accède immédiatement à
l'indépendance, de rejeter le crime d'apartheid et d'oeuvrer pour que la situation
en Afrique australe n'ait pas de graves conséquences sur la paix et la sécurité
internationales. Les deux parties sont convenues à ce propos de l'importance du
séminaire régional sur le rôle des médias d'Amérique latine et des Caraïbes dans la
Campagne internationale contre l'apartheid qui doit se tenir du 6 au 9 mars 1989 à
Lima.
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9. La Mission a pris note avec satisfaction de l'intention du Gouvernement
péruvien de contribuer au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et d'instaurer
des programmes d'assistance technique, de préférence dans les domaines des
industries extractives et de la pêche, et de son offre d'octroyer une bourse
d'études à l'Académie diplomatique du pérou.

10. Enfin, le Gouvernement péruvien a réaffirmé aux autorités du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie qu'il reconnaissait pleinement que le Conseil était
l'autorité administrative légitime de la Namibie jusqu'à l'indépendance et qu'il
appuyait les activités que le Conseil effectuait à ce titre. La Mission a exprimé
sa reconnaissance au Gouvernement péruvien pour son attachement indéfectible à la
cause de la libération de la Namibie et a remercié le Gouvernement et le peuple
péruviens pour l'accueil chaleureux qui lui avait été réservé durant son séjour à
Lima.
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